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FOURNITURE ET MAINTENANCE D’UNE SOLUTION 

LOGICIELLE DE GESTION DES OPERATIONS 
FONCIERES ET SUIVI DE L’ACTIVITE 

 
 
 
 

Marché Public passé en procédure adaptée (MAPA) – Art. R.2123 28 du Code 
de la Commande Publique 
 
 
B – CCAP 
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1. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 

1.1. Procédure de passation du marché 
 
Acheteur : 
 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Siège social :  Hôtel du Département - 3 quai Ceineray - BP 94019 - 44 041 Nantes 

 
Bureaux :  21 boulevard Gaston Doumergue – Bâtiment Atlantica 2 - 44 200 Nantes 

Tel : 02 40 99 57 22 
Courriel : epf@loire-atlantique.fr 
Site Internet : https://agence-fonciere.loire-atlantique.fr/ 

 
Établissement Public Foncier Local en application des articles L 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme 
SIREN : 754 078 475 R.C.S. Nantes 
SIRET : 754 078 475 00011 
 
Adjudicataire :   M. Jean-François BUCCO, Directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique  
 
Choix de la procédure : 
 
Le présent marché est passé en procédure adaptée conformément à l'article R.2123-1, 3° du Code de la 
Commande Publique. 
 
Objet du marché : Fourniture, assistance à la mise en œuvre, maintenance et évolution d’une solution 
logicielle de gestion d’opérations foncières. 
 
Le marché sera décomposé en 2 lots : 
 

o Tranche Ferme   Outil de gestion des opérations foncières et suivi de l’activité 
o Tranche conditionnelle n°1  Prestations d’hébergement 

 
 

1.2. Pièces constitutives du marché 
 
Les éléments constitutifs du marché sont les suivants : 

- le présent dossier de consultation incluant 
▪ le présent CCAP 
▪ Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
▪ Le règlement de consultation 

- L’acte d’engagement 
- L’offre détaillée 
- Le contrat d’assistance et de maintenance 

 
 

1.3. Avance forfaitaire 
Il n'y aura pas de versement forfaitaire d'avance 
 
 

1.4. Prix 
Les travaux visés au présent marché seront effectués au prix indiqué dans l'acte d'engagement, exprimé hors 
TVA et TVA incluse. 
Le prix global est réputé ferme et définitif. 

https://agence-fonciere.loire-atlantique.fr/
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1.5. Mode de règlement 
 
Le mode de règlement imposé est le virement par mandat administratif. 
 
Le paiement des acomptes s’effectue, après vérification du service fait, dans un délai maximum de 30 jours à 
compter de la réception du décompte des prestations effectuées, adressé au service acheteur, conformément 
à l'article 98 du code des marchés publics. 
Lorsque l’acompte n’est pas versé dans les délais prescrits, le titulaire a droit aux intérêts moratoires. Ces 
intérêts sur acompte seront repris dans les éléments d’actifs du décompte général du marché. 
 
La facture libellée au nom de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, doit être envoyée en deux 
exemplaires à l'adresse des bureaux de l’Établissement. 
Elle doit obligatoirement comporter les indications prévues par la réglementation de la comptabilité publique : 

- la référence au présent marché 
- l'intitulé de l'opération 
- le nom et l'adresse du service concerné 
- le prix hors taxe, le montant de la TVA, le prix TTC 
- la date de la facturation 
- les coordonnées bancaires 

 
Le règlement est effectué au nom du titulaire à partir d'un RIB joint à la facture 


